
Renseignements / inscriptions_
 Hotline « Economie et Entreprises » 
 Tél : 026 304 14 10
 ou sur www.promfr.ch/covid-19

La Hotline répond à toutes les questions économiques des 
entreprises et des indépendants.

Aides aux jeunes entreprises

       Cette mesure propose aux jeunes entreprises du                     
       canton (créées après le 1er janvier 2010 selon les 
       critères fédéraux) des prêts garantis conjointement 
par le Canton de Fribourg et la Confédération, jusqu’à un million 
de francs, pour leur permettre de poursuivre leurs activités.

Mesure d’urgence mise en place 
en complément des mesures fédérales


